REDUCTION DU CAPITAL DECLARE
(Résolutions des administrateurs)

(Dénomination sociale)
RESOLUTIONS DES ADMINISTRATEURS
EN DATE DU

REDUCTION DU CAPITAL DECLARE DE LA SOCIETE

L 4

ATTENDU QU’il est opportun pour la Société de réduire son capital déeclaré duimontant qui excedg ses

besoins, conformément a 1’article 38(1) de la Loi canadienne sur les 2 tions;
ATTENDU QUE la réduction du capital déclaré de la Sociég conttevient pas aux dispositig article
38(3) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions; et \
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(Dé ination sociale)

Résolution des administrateurs — Réduction du capital déclaré
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